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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MAIRIE DE SAINT-MARTIN-DU-TERTRE
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Inscription « SÉJOUR AU CAMPING » de 11 à 17 ans
Du lundi 20 juillet 2025 au samedi 25 juillet 2026
Limitée à 15 jeunes 

Priorité aux St Martinois

	SÉJOUR AU CAMPING

YELLOH VILLAGE "LE RIDIN"

LIEU-DIT MAYOCQ

80550 LE CROTOY (SOMME)




NOM :                             PRÉNOM :

ADRESSE :

TÉLÉPHONE :

· Adhésion année 2024-2025 selon délibération n°2024/66 du 16 décembre 2024 (bulletin d’adhésion à compléter)

· de 25 € / an pour les familles de la commune de Saint-Martin-du-Tertre.

· de 30 € / an pour les familles hors la commune de Saint-Martin-du-Tertre.

Cette adhésion est due pour l’année scolaire et à compter du 1er jour de fréquentation.

Adhésion annuelle
 
      25.00 € St Martinois            30.00 € Extérieur
Participation des familles selon délibération 2025/23 du 26 mai 2025
      136.88 € St Martinois            239.54 € Extérieur
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